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Entre invasions, incendies et changements de régime, l’église Saint 
Germain-des-Prés a failli être détruite au cours d’une longue 
histoire qui la vit naître vers 543 sous le règne de Childebert fils de 
Clovis. 
Dès l’origine elle eut une double fonction.  
Reliquaire, elle abrita la tunique de Saint Vincent et une croix de 
pierres précieuses supposée contenir un morceau de la vraie Croix. 
Funéraire, elle  servit de nécropole aux rois Mérovingiens jusqu’à 
Dagobert. 
 

L’abbaye devient un important lieu de pèlerinage après la 
canonisation de son premier abbé, Germain, évêque de Paris. 
Lorsque ses restes furent translatés de l’attenante chapelle Saint 
Symphorien vers la nef principale de l’abbatiale, le roi  Pépin le bref 
était présent, tenant par la main son fils âgé de douze ans, le futur 
Charlemagne. 
 

Au IXe siècle durant les attaques normandes l’abbaye fut ravagée à 
plusieurs reprises. 
Autour de l’an mil, l’abbé Morard soutenu par Robert le Pieux 
entreprend sa restauration et construit le clocher actuel dont nous 
avons fêté le millénaire en 2014. 
Grand centre intellectuel et spirituel jusqu’à la Révolution, 
l’abbatiale désaffectée est transformée en salpêtrière et explose en 
1794. 
Rendue au culte en 1803, son état de délabrement est grand : deux 
des trois clochers se sont effondrés et l’on envisage sa démolition. 
  
Le jeune Victor Hugo prend la tête d’une active campagne contre ce 
projet  et sauve l’église. 
 

Au cours du XIXème siècle deux grandes restaurations ont lieu, 
dont une dirigée par Baltard qui confie à Hippolyte Flandrin, élève 
d’Ingres, l’entière décoration de l’église. Aucune rénovation n’a été 
effectuée depuis. 
 



 
 
Aujourd’hui très altérés par l’humidité et les ravages du temps, les 
peintures, vitraux  et chapiteaux, dont certains datant de l’an mil,  
requièrent une intervention urgente. 
La Ville ne pouvant assumer qu’une faible part du coût global  du 
chantier, une vente aux enchères caritative est organisée  afin de 
contribuer à cette opération de sauvetage. 
 

Le  produit de cette vente sera entièrement reversé au Fonds de 
dotation pour le rayonnement de l’église Saint-Germain-des-Prés, 
fonds  créé  en 2011, à l’initiative de l’association de l’Abbaye et de 
monseigneur Benoist de Sinety. Il a pour objet statutaire la 
restauration de l’église et le financement de ses projets d’intérêt 
général. 
L’église étant monument historique, les dons en sa faveur sont 
éligibles aux dispositions fiscales relatives au mécénat. 
 

Pour les bienfaiteurs individuels ces dons sont déductibles de 
l’impôt sur le revenu à hauteur de 66%. 
 

Pour les entreprises ils sont déductibles de l'impôt sur les sociétés 
à hauteur de 60%. 
 

 La maison Christie’s  a la générosité d’accueillir et organiser  cette 
vente qui  aura lieu le 4 décembre  2017. 
 
Ce film de moins de trois minutes vous convaincra, nous l’espérons, 
de l’intérêt et de la nécessité de notre projet :  
  
 
Français    https://www.youtube.com/watch?v=ts7uPhoFnzc 

                           https://www.youtube.com/watch?v=ts7uPhoFnzc 

 

Anglais     https://www.youtube.com/watch?v=EbCinyl-0FA. 
                           https://www.youtube.com/watch?v=EbCinyl-0FA 
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Le Comité d’honneur, présidé par Madame Hélène Carrère d’Encausse, 

Secrétaire perpétuel de l’Académie française est constitué des 

personnalités suivantes : Monsieur Christophe Beaux, président de la 

Monnaie de Paris, Monsieur Michel David-Weill, Madame Florence 

Delay de l’Académie française, Monsieur le Professeur  Bruno Foucart, 

Monsieur Bruno Julliard, premier adjoint à Madame la  Maire de Paris, 

Amiral et Madame Jacques Lanxade, Monsieur Jean-Pierre Lecoq, 

Maire du sixième arrondissement de Paris, Monsieur le Professeur et 

Madame Alain Pompidou, Madame Elisabeth Taburet-Delahaye, 

directrice du musée national de Cluny, et Monsieur Bertrand du 

Vignaud, ancien président du World Monuments Fund Europe. 
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